
  
 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 

2ème édition des « Prix Bâtiment d’Avenir 06 » 

pour valoriser les constructions exemplaires de notre territoire 
 

La cérémonie de remise de ce Prix s’est déroulée le Jeudi 19 Octobre 2023, au Palais Nikaia de Nice lors du 

6ème Salon des Communes et des Intercommunalités des Alpes-Maritimes, en présence notamment de : 

 

 Jérôme VIAUD, Président de l’Association des Maires 06, 

 

 Patrick MOULARD, Président de la FBTP 06. 

 

Il s’agit de la 2ème édition des Prix « Bâtiment d’Avenir 06 », créés en 2022 à l’initiative de la Fédération du 

BTP des Alpes-Maritimes, avec le soutien de l’Association des Maires 06. 

 

L’objectif de la démarche est de valoriser des maîtres d’ouvrage exemplaires qui participent au 

développement économique, au travers d’ouvrages remarquables, avec une attention particulière pour le 

respect des entreprises, de l’environnement et la défense du territoire. 

 

Ces prix « Bâtiment d’Avenir 06 » sont attribués au regard de plusieurs critères : 

 

 L’intérêt de l’opération (au plan économique, patrimonial, social, culturel, …), 

 L’esthétique architecturale, 

 L’originalité et/ou la pertinence du montage financier, 

 Les délais de réalisation et le respect des délais, 

 La dimension environnementale de l’opération intégrant la notion de développement durable, la 

diminution des impacts, l’intégration paysagère, ... 

 L’innovation, 

 Le respect de la notion du « mieux-disant » dans l’attribution du marché, 

 La prise en compte du « Small Business Act ». 

 

Cette année, 3 lauréats ont été primés pour l’exemplarité de leur dossier présenté, ci-après. 

 

 

Contact : Ludovic PATTI - FBTP 06 - Tel.: 04 92 29 85 85 / 06 10 63 31 39 - Mail : pattil@d06.ffbatiment.fr 

 



 

 CROUS Nice Toulon pour la réhabilitation de deux bâtiments et d’une chaufferie d’une 

résidence universitaire. 

 

Il s’agit d’une opération de conception-réalisation pour la réhabilitation de deux bâtiments de la résidence 

universitaire Jean Médecin à Nice qui comporte 6 bâtiments dont 4 avaient déjà été réhabilités en 2018. 

 

  
 

Etaient présents lors de la cérémonie : 

 

Pour le Maître d’ouvrage : Mme Mireille BARRAL, Directrice Générale du CROUS Nice Toulon, 

 

Pour le Maître d’œuvre : Cabinet d’architecture CHARRIERE et JACOB, 

 

Pour l’entreprise générale : Bouygues Bâtiment Sud Est, représentée par Mme Stéphanie LABBÉ, 

Responsable commerciale Pôle Habitat. 

 

 

 

 SNCF Gares & Connexions pour le Pôle Multimodal Nice Saint-Augustin 

 

Il s’agit de la réalisation d’une nouvelle gare ferroviaire et d’une gare routière dans le quartier de l’Arénas 

à Nice Ouest, offrant une intermodalité complète : Vélo – Tram – liaison à l’aéroport Nice Côte d’Azur – 

Train 

 

  
 



 

Etaient présents lors de la cérémonie : 

 

Pour le Maître d’ouvrage : M. Dominique LÉCLUSE, Directeur des Grands Travaux de l'Arc Sud, SNCF 

Gares & Connexions, 

 

Pour le Maître d’œuvre : Mme Ji-Hyun KIM HONG, Architecte (AREP), 

 

Pour les entreprises : EIFFAGE Génie Civil représentée par M. Jérôme AUGRIS. 

 

 

 

 Vauban 21 – CCI Nice Côte d’Azur pour le réaménagement de la digue est du Port 

Vauban d’Antibes 

 

L’ouvrage concerne la construction d’un nouveau phare (feu d’entrée de port), d’un nouveau bâtiment 

yacht club/crew center, de la réhabilitation partielle du volume de l’hélistation, de divers équipements 

(coins équipages, guérites, postes transformateurs et locaux OM), ainsi que du réaménagement de 

l'ensemble des espaces paysagers, techniques et portuaires. 

 

Il s’agit de la première tranche de travaux du projet de réaménagement global du port Vauban, pour refaire 

de ce port la capitale méditerranéenne du yachting. 

 

  
IYCA – Port Vauban, Antibes 

© Philippe Prost, architecte / AAPP - © ICM Sageglass, 2023 
IYCA – Port Vauban, Antibes 
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Etaient présents lors de la cérémonie : 

 

Pour le Maître d’ouvrage : M. Jean-Pierre SAVARINO, Président de la CCI Nice Côte d’Azur et de 

Vauban 21, 

 

Pour le Maître d’œuvre : M. Philippe PROST, Architecte (AAPP), 

 

Pour les entreprises :  

 

 SPADA Construction représentée par Florent NOIRAY, 

 MONTELEC représentée par Patrick MOULARD, 

 FAYAT Bâtiment représentée par Patrick ALBIN. 

 



 

  
              Remise du Prix « CROUS Nice Toulon »                Remise du Prix « SNCF Gares & Connexions » 

 

   

Remise du Prix «  Vauban 21  CCI Nice Côte d’Azur » 

 

Les récipiendaires 2023 des Prix Bâtiment d’Avenir 06 
 

 




